
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE GABONAISE
U nion-TrAVa!|-Justice

Loi no...../2017 du ,,,2OL7 poÉant révision de la Constitution
de la RéPublique Gabonaise

La Cour Constitutionnelle consultée ;

L'Assemblée Nationale et le Sénat réunis en ùngrès ont adopté ;

Le Président de la République, Chef de l'Etat,

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier : La présente loi, prise en application de l'aÉicle 116 de la
constitution, iorte Évision àe la Constitution de la République Gabonaise'

Article 2 : Il est créé au titrc préliminaire un paragraphe 24 ainsi tibellé :

Paragraphe 24 du titre préliminaire : L'Etat favorise lGgal accès des femmes et

des hommés, des jeunes et des handicapés aux mandats électoraux ainsi quâux

responsabilités profession nelles.

Article 3 : Les dispositions du paragraphe 17 du titre préliminaire, des articles 4
6, 8, gr LO, !L, L2, 7.4a,'L5r L7, 22, 2b, 3i, 36, 44, 47 t 6L 6.7 , lo, !1, ll,^lu.titre v, des

uruà." lâ, lô,80, 81, gi, ei,8ê,87,89 du titre vrrr, des articles 1o3 à 111 et de

lârticle 118 de la Constituiion de Iâ népublique Gabonaise sont modifiées, complétrées

et se lisent désormais comme suit :

Paragraphe 17 nouveau du titre péliminaire : L',Etat, les collectivités-publiques,

le corps enLignant et la cellule familiale onÇ selon leurs possibilités,- l'obligation de

p-tÉg.. la jeünesse contre I'exploitation, lâbandon moral, intellectuel et-physique et
â,"*rür". ur1, jeunes le libre acés à l'âIucation, la santé, l'enseignemenÇ la formation

et l'emploi.

A cet 4lard, le Iibre exercice de ces droits imprescriptibles et. inaliénables ne

pourra faire t'àOiei ae restriction, ni être interrompu, suspendu, empêché ou Iimité'

Article 4 nouveau : Le suffrage est universel, égal et secret. Il peut. être direct ou

indirect, dans les conditions prévues pai la Constitution ou par la loi. Le scrutin est à deux

iorÀ i-u. les élections 
'présidentielles et lâgislatives. Il est à un tour pour les

élections locales.

Sont électeurs et éligibles, dans les conditions prévues par la Constitution .et 
par la loi,

tous les gabonais des deux iexes, âgés de dix-huit ans révolus, jouissant de leurs droits civils et

politiques.

En cas de force majeure dûment constatée par Ia Cour Constitutionnelle saisie par le

Gouvernement, le ou (les) membre (s) de l'institution concernée demeure(nt) en fonction jusqu'à



la proclamation des résultats de l'élection organisée dans les délais fixés par la Cour
Constitutionnelle.

Article 6 nouveau : Les partis politiques et les groupements de partis politiques
l{Talement reconnus contribuent à l'egal accès des femmes, des hommes, des jeunes
et des handicalÉs aux mandats électorau>ç dans les conditions fixées par la loi'

Ils doivent respecter la Constitution, les lois et rqrlements de la République.

Artic{e I nouveau : Le Président de la République est le Chef de l'Etat ; il veille au

respect de la Constitution ; il assure, par son arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs

publics ainsi que la continuité de I'Etat.

Il détermine !a politique de la Nation.

En cas de changement de majorité à l'Assemblée Nationale, la politique de la
Nation est déterminée par le Président de la République en concertation avec le
Gouvemement.

Le Président de la Répubtique est le détenteur supt€me du pouvoir exécutif.

Article 9 nouveau : Le Président de la République est élu pour sept (7) ans au sulfrage

universel direct. Il est rééligible.

LGlection du Pésident de la République a lieu au scrutin uninominal maioritairc
à deux tours.

Le PÉsident de Ia République est élu à ta majorité absolue des suffrages
exprimés. Si celle-ci n'est pas obtenue au premier tour de scrutin, il est procédÇ le
quatorzième jour suivant l'annonce des résultats, à un second tour.

Seuls peuvent se présenter au second tour de scrutin, les deux candidats qui ont
recueilli le plus grand nombre de suffrages au pnemier tour.

En cas de désistement de l'un des deux candidâts arrivés en tête au premier
tour, les autres candidats se présentent dans l'ordre de leur placement apês le
premier tour de scrutin.

Est déclaré élu au second tour, le candidat ayant obtenu la majorité des
suffrages exprimés.

Article 10 nouveau : Sont éligibles à la Pésidence de la République, tous les
gabonais des deux sexes jouissant de leurs droits civils et politiques.

Tout Gabonais tÉnéficiant d'une autre nationalité au titrc de laquelle il a exercé
des responsabilités politiques dans un autre pays, ne peut se porter candidat.

Toute personne ayant acquis la nationalité gabonaise ne peut se présenter comme candidat
à la Présidence la République. Seule sa descendance ayant demeuré sans discontinuité au Gabon
le peut, à partir de la quatrième génération.
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Si avant le scrutin la Cour Constitutionnelle saisie, dans les conditions prévues par la loi,
constate le décès ou I'empêchement d'un candidat, elle prononce le report de l'élection.

La Cour Constitutionnelle peut proroger les délals prévus conformément à l'article 11 ci-
après, sans que le scrutin puisse avoir lieu plus de trente-cinq (35) jours après la date de la
décislon de la Cour Constitutionnelle. Si l'application des dispositions du présent alinéa a pour effet
de repoter l'élection à une date postérieure à l'expiration du mandat du Président en exercice,
celui-ci demeure en fonction jusqu'à l'élection de son successeur.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par une loi organique.

Article 11 nouveau : Le mandat du Président de la République débute le jour de sa
prestation de serment et prend fin à l'expiration de la septième année suivant sa prestaüon de
serment.

Lélection du Président de la République a lieu un mois au moins et deux mois au plus,

avant lêxpiration du mandat du Président en exercice.

Celui-ci ne peut écourter son mandat de quelque manière que ce soit pour en solliciter un

a utre.

Si le Président de Ia République en exercice se porte candidat, l'Assemblée Nationale ne
peut être dissoute. Il ne peu! en outre, à partir de l'annonce offcielle de sa candidature jusqu'à

lélection, exercer son pouvoir de légiférer par ordonnance. En cas de nécessité, le Parlement est
convoqué en session extraordinaire.

Article 12 nouveau : Lors de son entrée en fonction, le Président de la République prête
solennellement le serment ci-dessous, devant ta Cour Constitutionnelle, en pésence du
ParlemenÇ la main gauche posée sur la Constitution, la main droite levée devant le Drapeau
National.

<< Je jure de consacrer toutes mes forces au bien du Peuple gabonais en vue d'assurer son
bien-ête et de le préserver de tout dommage, de respecter et de défendre la Constitution et lEtat
de droiÇ de remplir consciencieusement les devoirs de ma charge et d être juste enve$ tous. »

Article 14a nouveau : Le Président de la République est assisté d'un Vice-président de
la République.

L"e Vice-président de la République est nommé par le PÉsident de la République
qui met fin à ses fonctions. Le Vice-prrlsident de la République est choisi au sein du
Parlement ou en dehors de celui-ci.

Article 15 nouveau : Le Président de la République nomme le Premier Ministre.

Il met fin à ses fonctions, de sa propre initiative, ou sur la présentation par le Premier
Ministre de la démission du Gouvernement, ou à la suite d'un vote de défiance ou de l'adoption
d'une motion de censure par l'Assemblée Nationale.

Sur proposition du Premier Ministre, il nomme les autres membres du Gouvernement et
met fin à leurs fonctions.
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Avant leur entrée en fonction, les membres du Gouvernement prêtent serment
devant le Pésident de la République et en pésence de la Cour Constituüonnelle, selon
les termes ci-après :

<< Je jure de respecter la Constitution et l'Etat de drciÇ de remplir
ænsiencieusement les devoirc de ma charge dans le strict respect de ses obligations
de loyauté et de fidélité à l'egard du Chef de lEtat/ de gatder teligieusement, même
après la æssation de mes fonctions, la ænfidentialité des dossierc et des informations
dont j'aunis eu ænnaissanæ dans l'exerciæ de ælles-ci. »

Article 17 nouveau: Le Président de la République promulgue les lois définitivement
adoptées dans les vingt-cinq (25) jours qui suivent leur transmission au Gouvemement. Ce délai
peut être réduit à dix (10) jours en cas d'urgence déclarée par l'Assemblée Nationale, le Sénat ou
le Gouvernement

Le President de la République peuÇ pendant le délai de promulgation, demander au

Parlement une nouvelle déliberation de la loi ou de certains de ses articles. Cette nouvelle

délibération ne peut être refusée. Le texte ainsi soumis à une seconde délibération doit être

adopté à la majorité des deux tiers de ses membres, soit sous sa forme initiale, soit après

modification. Le Président de la République le promulgue dans les délais fixés ci-dessus.

A défaut de promulgation de la loi par le Président de la République dans les conditions et
délais cÊdessus, il doit déférer le texte à la Cour Constitutionnelle.

En cas de rejet du req)urs par la Cour Constitutionnelle, le Président de la
République promulgue la loi dans les dix jours suivant la notification de la décision de
la Cour.

Article 20 nouveau : Le Président de la République, Chef suprême des forces de défense

et de sécurité, nomme en Conseil des Ministres, aux emplois supérieurs, civils et militaires de

l'Etat, en particulier, les Ambassadeurs et les envoyés extraordinaires ainsi que les officiers
supérieurs et généraux.

Avant teur entrée en fonction, les @mmandants en chef des forces de défense et
de sécurité prêtent s€ffnent devant le Pésident de la République selon les termes ci-
après :

<< -le iure de défendrc la patrie et l'Etat de droiql de remplir conæiencieuæment
Ies devoirc de ma drarge dans le strict respect de ses obligations de loyauté et de
fidétité à t'égard du Chef de t'Etaç de gader rctigieusemenÇ même après la æssaüon
de mes fonctions, la ænfrdentialité des dossierc et des informations dont i'auraîs eu
ænnaissance dans l'exerciæ de ælles-ci. »»

Avant leur entée en fonction, les promus aux emplois su1Érieurs civils de l'EtaÇ
les Ambassadeurs ainsi que tes envoyés extraordinaires prêtent serment devant la
Cour de Cassation, selon les termes ci-apês :

<< Je jure de remplir ænsciencieuæment les devoirc de ma charge, de respecter
la neutrulité de lAdministratrbn et de garder religieuæment le secret des dossiers et
des informations dont j'aurais eu ænnaissanæ dans l'exerciæ de mes fonctions. >»
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Une loi organique définit le mode d?ccession à ces emplois.

Article 22 nouveau: Le Président de la République est le chef suprême des forces de

défenses et de sécurité. A ce titre, les questions de défense et de sécurité relèvent de son autorité

directe.

Le Président de la République préside le Conseil Supérieur de la défense nationale et de la

sécurité publique et les comités de défense et de sécurité.

Il y est suppléé, le cas échéant, par le Premier Ministre, sur une habilitation expresse et
pour un ordre du jour déterminé.

Les Ministres en charge de la défense et de la sécurité assurent la direction des comités
de défense et de sécurité selon leur domaine de comprétence.

Une loi fixe les modalités d'application du présent article.

Articte 28 nouveau : Le Gouvernement conduit la politique de la Nation, sous

lhutorité du Président de la République.

Il dispose, à cet effet, de l'administration et des forces de défense et de #curité.

En cas de cfiangement de majorité à l',Assemblée Nationale, Ia politique de la
Nation est conduite p-ar le Gouvemement en concertation avec le Pésident de la
République.

Le Gouvernement est responsable devant le Président de la République. Il est
responsable devant l'Assemblee Nationale, dans les conditions et les procédures prévues par la

présente Constitution.

Artide 35 nouveau : Le pouvoir législatif est représenté par un Parlement composé de

deux (2) chambres : l'Assemblee Nationale et le Sénat.

Les membres de l'Æsemblée Nationale portent le titre de Député. Ils sont élus pour une

durée de cinq (5) ans renouvelable au suffrage universel direct.

Les membres du Sénat portent le ütre de Sénateur. Ils sont élus pour une durée de cinq
(S) ans renouvelable au suffrage universel indirect. Ils doivent être âgés de quarante (40) ans

au moins. Le Sénat assure la représentation des collectivités locales.

Les chambres du Parlement se renouvellent intégralement un mois au moins et six mois au

plus avant l'expiration de la législature en cours.

Le mandat des députés et des sénateurs débute le jour de l'élection des membres de leurs

Bureaux respectifs de l'Assemblée Nationale et prend fin à l'expiration de la cinquième (5ème)

année sulvant cette élection.

Il ne peut être procédé à aucun découpage des circonscriptions électorales dans l'année

precédant léchéance normale du renouvellement de chacune des chambres.
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Article 36 nouveau : Le Parlement vote la loi, consent llmpôt et contrôle l'action du
Gouvernement dans les conditions préwes par la présente Constitution.

La Cour des Comptes assiste le Parlement dans le contrôle de !'action du
Gouvernement et l'évaluation des politiquês publiques.

Article 44 nouveau: Les séances du Parlement sont publiques. Un compte-rendu
intégral des débats est publié au lournal des débats.

Chacune des deux (2) chambres peut, sous le contrôle de son Bureau, faire diffuser par les
médias d'Etat une retransmission des débats, dans le respect du pluralisme et conformément aux
dispositions de son Règlement.

Chacune des deux (2) chambres peut accueillir le Président de la République, un Chef
dttat ou de Gouvemement étranger ou le Chef d'une institution intemationale.

Chaque chambre du Padement peut siéger à huis clos, à la demande, soit du Président de
la République, soit du Premier Ministre ou d'un cinquième de ses membres.

Article 47 nouveau : En dehors des cas expressément prévus par la Constihrtion, la loi

fixe les règles concernant :

l'exercice des droits fondamentaux et devoirs des citoyens ;

-les sujétions imposées aux Gabonais et aux étrangers en leur personne et en leurs biens,
en vue de l'utilité publique et de la défense nationale notamment;

-la nationalité, tétat et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les
successions et les libéralités, le statut des ékangers et llmmigration ;

lbrganisation de l'état cMl ;

{a communication audiovisuelle, cinématographique et écrite.

-les conditions de lfusage de llnformatique afin que soient sauvegardés lhonneur, llntimité
personnelle et familiale des citoyens, ainsi que le plein exercice de leurs droits ;

{e régime électoral de I'Assemblée Nationale, du Sénat et des conseils locaux ;

-l'organisation de la Justice par une loi organique ;

-le statut des Magistrats.

lbrganisation des Offices Ministériels et Publics, les professions d'Officiers Ministériels;

-la détermination des crimes et délits ainsi que des peines qui leur sont applicables, la
procédure pénale, le régime pénitentiaire et lâmnistie i

-létat de mise en garde, létat d'urgence, l'état d'alerte et létat de siège ;

Je régime des associations, des partis, des formations politiques et des syndicab ;
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-lâssiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toute nature, le
régime démission de la monnaie ;

-le statut général de la fonction publique;
-les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété dêntreprises du secteur

public au secteur privé ;

{'organisation générale administrative et financière ;

{a création, le fonctionnement et la libre gestion des collectivités territoriales, leurs
compétences, leurs ressources et leurs assiettes d'impôts ;

-les conditions de participation de I'Etat au capital de toutes sociétés et de contrôle par

celui-ci de la gestion de ces sociétés ;

-le r{;ime domanial, foncier, forestier, minier et de lhabitat ;

-la protection du patrimoine artistique, culturel et archéologique ;

la protection de Ia nature et de lênvironnement ;

le regime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;

-les emprunts et engagements financiers de l'Etat ;

-les programmes d?ction économique et sociale ;

-les conditions dans lesquelles sont présentées et votées les lois de finances et réglés [es

comptes de la Nation ;

{es lois de finances déterminant les ressources et les charges de lttat dans les conditions

prévues par une loi organique ;

-les lois de programme fixant les objectifs de I'Etat en matière économique, sociale,

culturelle et de défense nationale.

La loi détermine en outre les principes fondamentaux :

-de lênseignement ;
-de la santé ;
-de la sécurité sociale ;
-du droit du travail ;
-du droit syndical y compris les conditions d'exercice du droit de grève ;
-de Ia mutualité et de lépargne ;
-de lbrganisation générale de la défense naüonale et de la sécurité publique.

L'organisation administrative du territoire de la République est fixée par une loi organique.

Les dispositions du présent article pourront être précisées ou complétées par une loi

organique.
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Article 61 nouveau : Les moyens de contrôle du législatif sur le Gouvernement sont
Ies suivants: les interpellations, les questions écrites et orales, les commissions d'enquête et de
contrôle, lGvaluaüon, la motion de censure exercée par l'Assemblée Nationale dans les

conditions prévues à l'article 64 de la présente Constituüon.

Une séance par semaine est réservée aux questions des parlementaires et aux réponses

des membres du Gouvernement. Les questions dâctualité peuvent faire l'objet dlnterpellations du
Gouvemement, même pendant les sessions extraordinaires du Parlement.

Le Gouvernement est tenu de fournir au Parlement tous les éléments dlnformaüon qui

lui sont demandés sur sa gestion et ses activités.

Article 67 nouveau: La justice est rendue au nom du peuple gabonais par la Cour
Constitutionnelle, les juridictions de I'ordre judiciaire, les juridictions de l'ordre administratif, les
juridictions de I'ordre financier, la Haute Cour de lustice, la Cour de Justice de la République
et les autres juridictions d'exception.

Article 70 : Le Conseit Supérieur de la Magistrature est présidé par le Président de la
République.

La première Vice-présidence du Conseil Supérieur de la Magistrature est assurée par le
Ministre de Ia Justice, Garde des Sceaux.

La deuxième Vice-présidence est assurée par les présidents des hautes Cours de façon
rotative.

Le Parlement est représenté par trois députés et deux sénateurs désignés par le Président

de chaque chambre, avec voix consultative.

AÉide 73 nouveau : La Cour de cassation est la plus haute juridiction en
matière civile, sociale, gÉnale et des requêtes. Elle est divisée en chambrcs civiles,
sociales, pénales et des requêtes.

Chaque chambre délibère séparément, selon son chef de compétence.

La Cour de cassation peut siéger toutes chambres réunies dans les conditions prévues par

la loi.

Les anêts sont revêtus de lâutorité absolue de la chose jugée.

Article 75 nouveau: Outre ses comprétences juridictionnelles, Ie Conseil d'Etat est
consulté dans les conditions fixées par la loi organique visee à l'article 75b ci-dessous, et dhutres
lois.

Lorsqull est saisi par le Gouvernement sur les projets de textes législatifs ou
réglementaires, le Conseil d'Etat rend des avis dans des actes séparés.

Le Gouvemement n'est pas lié par les avis du Conseil d'EtaL

Artic{e 76 nouveau : La Cour des comptes est la plus Haute luridiction de I'Etat en
matière de contrôle des finances publiques. A cet effet :
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-elle assure le contrôle de l'exécution des lois de finances et en informe le Parlement et le
Gouvernement ;

-elle vérifie la regularité des recettes et des dépenses décrites dans les comptabilités
publiques et sâssure, à partir de ces dernlères, du bon emploi des crédits, fonds et valeurs gérés

par les services de lEtat ou par les autres personnes morales de droit public;

-elle assure la vérification des comptes et de la gestion des entreprises publiques et
organismes à participation financière publique ;

-elle juge les comptes des comptables publics ;

-elle déclare et apure les gestions de fait ;

-elle sanctionne les fautes de gestion commises à légard de l'Etat, des collectivités locales

et des organismes soumis à son contrôle ;

-elle certifie la régularit4 la sinérité et la fidélité des comptes de l'Etat.

V NOUVEAU- DE LA HAUTE COUR DE JUSTICE, DE LA COUR DE JUSTICE DE I.A
REPUBLTQUE ET DES AUTRES JURIDTCTIONS D,D(CEPTION

A.DE I-A HAUTE COUR DE JUSTICE

AÉic{e 78 nouveau: [â Haute cour de Justice est une juridiction d'exception
non pefÏnanente.

La Haute Cour de Justic€ juge le Pésident de la République en cas de violation
du serment ou de haute trahison.

Le PÉsident de la République est mis en accusation par l'Assemblée Nationale
et le Sénat statuant par un yote identique au scrutin public et à la majoriUÉ absolue des
membres les composanL

Pendant l'intersession, le dricret de q)nvocittion du Parlement sera
exceptionnellement pris par le Premier Ministr€.

Le PnÉsident de la République qui a cessé d'exercer ses fonctions ne peut être
mis en cause, poursuivi, recÈerché, anêtÇ détenu ou jugé pour les faits définis par la
loi organique sur la Haute Cour de Justice'

AÉicle 79 nouveau: << La Haute Cour de Justice est composée de vingt et un
membnes dont six désignés en son sein par l'Assemblée Nationale, six désignés en son
sein par le Sénat et des neuf membres de la Cour Constitutionnelle.

Chacune des Chambres du Parlement doit respecter Ia configuration politique de
son assemblée.

Le Président est élu parmi les neuf membres de la Cour Constitutionnelle par le
coll{;e des membres composant la Haute Cour de Justice.
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Les deux Vice-présidents sont élus l'un, parmi Ies membres désignés par

l,Assemblée Nationate et !'autre, parmi les membres désignrÉs par le sénaÇ par le
collège des membres composant la Haute Cour de Justice,

Artide 80 nouveau : Les ègles de fonctionnement de la Haute cour de Justiæ,
la procé{ure applicable devant elle ainsi que la définition des crimes reprochrÉs au

Président de !a République sont fixées par une loi olganique.

B- DE LA COUR DE JUSTICE DE LA REPUBUQUE

Article 81 nouveau: La Cour de Justice de !a République est une iuridiction
d'exception non permanente.

Elle juge te vice-président de la Répubtique, les Présidents et vice-pÉsidents
des institutiôns constitutionnelles, les membres du Gouvernemenç les chefs des

hautes Cours et les membres de !a Cour Constitutionnelle pour les actes commis dans

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurc fonctions et qualifiés de ctimes ou délits
au moment où ils ont été commis, ainsi que leurs complices et co-auteurs en cas

dâtteinte à la sûreté de l'Etat.

A la cessation de leurs fonctions, les personnalités citâ:s à lhlinéa ci-dessus

perdent Ie priül{Ie de juridiction de la Cour de Justice de la République êt répondent

àes actes commiJdansl'exercice de leurs fonctions ou à l'occasion de celles-ci devant

les juridictions de droit commun.

Toutefois, si la cessation de fonction inten ient alors qu'une procétlure

impliquant l,une des personnalités citées ci-dessus est déjà ouvete-delll! l? cour de

:uitiè de la Répubtique, cetle-ci reste saisie jusquâ ce quÏl soit statué définiüÿement
sur l'affaite.

AÉide 81a nouveau : [a c,our de Justice de la République est saisie, soit par le

Président de la République, soit par le Procureur Général près la Cour de Cassation

agassant d'office ou sur- saasine àe toute personne lésée par u-n griJne ou un délit
dmmis dans l'exercice de ses fonctions par l'une des personnalités cikées à lârticle 81
cidessus. Le Procuteur Général, après avis confurme de la Commission des RquêEs,
ordonne soat le classement sans iuite de ta procâlure, soit la saisine de la Cour de

Justice de la République.

La Cour de Justice de la République comprend treize juges, dont sept magistrats
professionnels désignê par le Conseil SuçÉrieur de la Magistrature, et six membres

èlu" par le Parlement en son sein, à raison de Uois par l'Assemblée Nâtionale et trois
par Ë SénaÇ au prorata des effectifs des groupes parlementaircs'

L€ Pnésident et le vice-président de la c.our de Justice de la République sont élus
parmi les magistrats profesiionnels visés à l?linéa ci-dessus par l'ensemble des

membres de cette juridiction.

Artic.le 81b nouveau : la cour de Justice de la République est liée par la

définition des crimes et délits ainsi que par la détermination des peines telles qu'elles

résultent de Ia loi au moment des faits.
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Article 81c nouveau : Les r{;les de fonctionnement de la Cour de lustice de la
République ainsi que la procâlure applicable devant elle sont fixées par une loi
organique.

Article 84 nouveau : La Cour Constitutionnelle statue obligatoirement sur :

-les traités et accords internationaux avant leur entrée en vigueur, quant à leur conformité
à la Constitution, avant la promulgation de !a loi d'autorisation ;

-la constitutionnalité des lois organiques et des lois avant leur promulgation
ainsi que des ordonnances apês leur publication ;

-les règlements de l'Assemblée Nationale, du Sénat et du Conseil Economique Social et
Envitonnemental avant leur mise en application, quant à leur conformité à la Constitution ;

-les règlements des autorités administratives indépendantes déterminées par la
loi, avant leur mise en application, quant à leur conformité à la Constitution ;

-les conflits d'attribution entre les institutions constitutionnelles ;

-la Égularité des élections présidentielles, parlementaires et des o1Érations de
référendum dont elle proclame les ésultats.

La Cour Constitutionnelle est saisie en cas de contestation sur la validité dfune élection, par

tout électeur, tout candidaÇ tout parti politique ou délégué du Gouvernement dans les conditions
prévues par la loi organique sur la C,our Constitutionnelle'

Article 85 nouveau : Les lois organiques sont soumises par le Premler Ministre à la Cour

Constituüonnelle avant leur promulgation.

Les autres cat{Tories de loi ainsi que les ordonnances peuvent être déférees à la Cour

Constitutionnelle, soit par le Président de la République, soit par le Premier Ministre, soit par les

Présidents des chambres du Parlement ou un dixième des membres de chaque chambre, soit par

les Présidents de la Cour de Cassation, du Conseil d'Etat et de la Cour des Comptes, soit par tout
citoyen ou toute personne morale lésée par la loi ou t'ordonnance querellee.

La Cour Constitutionnelle statue, selon une procéCure contradictoire dont les modalités

sont fixées par la loi organique, dans le délai d'un (1) mois. Toutefois, à la demande du

Gouvernement et en cas d'urgence, ce délai est ramené à huit (8) jours. Le rccours suspend le
délai de promulgation de la loi ou lâpptication de I'ordonnance querelléc.

Une disposition déclarée inconstitutionnelle ne peut être promulguée ou appliquée.

Atticle 86 nouveau : Tout justiciable peu! à lbccasion d'un procès devant un tribunal
ordinaire, soulever une exception dlnconstituüonnalité à l'encontrc d'une loi ou d'une
ordonnance qui mâ:onnaîtrait ses droits fondamentaux.

Le juge du siège saisit la Cour Constitutionnelle par voie d'exception préjudicielle.

La Cour Constitutionnelle statue dans le délai d'un mois. Si elle déclare la loi ou
l'ordonnance incriminée contraire à la Constitution, cette loi ou cette ordonnance
cesse de produire ses effets à compter de la décision.
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Le Parlement examine, au cours de la prochaine session, dans Ie cadre d'une procédure de
renvoi, les conséquences découlant de la décision de non-conformité à la Constitution rendue par

la Cour.

Lorsque la Cour Constitutionnelle admet I'inconstitutionnalité d'une ordonnance,
le Gouvernement remédie à la situation juridique résultant de la décision de la Cour
dans un délai d'un mois.

Article 87 nouveau: Les engagements internationaux prévus aux articles 113 à 115 ci-

après doivent être déférés, avant leur ratification, à la Cour Constitutionnelle, soit par le Président

de Ia République, soit par le Premier Ministre, soit par Ie PÉsident du Sénat ou un dixième
des sénateurs, soit par le Président de l'Assemblée Nationale ou un dixième des députés' La

Cour Constitutionnelle vérifie, dans un délai dtn mois, si ces engagements compoÉent une clause

contraire à la Constitution. Toutefois, à la demande du Gouvernement, s'il y a urgence, ce délai est
ramené à huit jours.

Dans l'affirmative, ces engagements ne peuvent être ratifiés.

Article 89 nouveau : Lâ Cour Constitutionnelle comprend neuf membres nommés et
des membres de drcit.

Les membres de Ia Cour Constitutionnelle portent le titre de Juge Constitutionnel.

ta durée du mandat des membres nommés est de neuf ans, non renouvelable.

Les neuf membres de Ia Cour Constitutionnelle sont désignés comme suit :

-trois par le Président de la République, dont le Président ;

-trois par Ie ParlemenÇ à raison de deux par l'Assemblée Nationale et un par le
Sénat;

-trois par le Conseil Supérieur de la Magistratur€.

Le Pésident de la République et l'Assemblée Naüonale désignent
obligatoirement deux juristes dont au moins un magistrat.

Les magistrats désignés par les autorités de nomination ci-dessus sont
obligatoiremenl choisis sur une liste d'aptitude établie par le Conseil SulÉrieur de la
Magistrature parmi les magistrats de grade hors hiérarchie exerçant ou ayant exercé
au àin de la Cour Constitutionnelle, de ta Cour de Cassation, du Conseil d'Etat et de la
C.our des Comptes ou de I'administration centrale de la Justice,

Les Juges Constitutionnels sont choisis à titre principal parmi les professeurs de droiÇ les

avocats et les magistrats âgés de cinquante ans au moins et iustifiant de quinze ans
d'expérience professionnelle au moins, ainsi que les personnalités qualifiées ayant honoré le

service de l'Etat et âgées d'au moins cinquante ans.

Le Président de la Cour Constitutionnelle est nommé pour la durée du mandat.

En cas dêmpêchement temporaire, l'intérim du Président est assuré par le doyen des Juçs
Constitutionnels.
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En cas de décès ou de démission d'un membre, le nouveau membre nommé par l'autorité de

nomination concernée achève le mandat commencé.

Les anciens Présidents de la République sont membres de droit de la Cour Constitutionnelle.

Les Juges Constitutionnels ne sont soumis, dans l'exercice de leur fonction, qu'à
l?utorité de la loi,

TITRE VIII nouveau : DU CONSEIL ECONOMIQUE SOCIAL ET

ENVIRONNEMENTAL

AÉicle 103 nouveau : Le Conseil Economique, social et Environnemental, sous

réserve des dispositions des articles B, alinéa 3, 28, alinéa 1"'et 53 ci-dessus, donne son avis sur
toutes les questions de développement économique, social, culturel et environnemental :

-l'orientation générale de léconomie du pays ;
{a politique financière et budgétaire ;
la politique des matières premières ;
la politique sociale et culturelle ;
-la poliüque de lênvironnement et de développement durable ;

Article 104 nouveau : Le Conseil Economique, Social et Environnemental participe à

toute commission dlntérêt national à caractère économique, social, environnemental et de

développement durable.

Il collecte et rédige, avec la participation des différentes entités qui le composen! à
lâttention du President de la Aépublique, du Gouvernement et du Parlement, le recueil annuel des

attentes, des besoins des populations et des problèmes de la société civile avec des onèntations

et des propositions.

Attic-le 1OS nouveau : Le Conseil Economique, Social et Environnemental est chargé

de donner son avis sur les questions à caractère économique, social, culturel, environnemental
et de développement durable, portées à son examen par le Président de la République, le

Gouvernement, le Parlement ou toute autre institution publlque'

Il est obligatoirement consulté sur tout projet de plan ou tout p§et de programme à

caractère économique, social, culturel, environnemental et de développement durable. Il
peut être, au préalable, associé à leur élaboration.

Le Conseil Economique, Social et Environnemental est saisi, au nom du Gouvernement,

par le Premier Ministre des demandes d'avis ou d'études sur toutes questions de
àéveloppement économique, social, culturel/ environnemental et de développement
durable.

Articte 106 nouveau : Le Conseil Economique, social et Environnemental peut

également procéder à I'analyse de tout problème de développement économique, social et
e-nvironnemental et de développement durable. Il soumet ses conclusions au Président de

la République, au Gouvemement et aux Présidents des Chambres du Parlement.

Article 107 nouveau : Le conseil Economique, social et Environnemental peut

désigner l'un de ses membres, à la demande du Président de la République, du Gouvernement ou
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des Présidents des Chambres du Parlement, pour exposer devant ces institutions l'avis du Conseil

sur les projets ou propositions de loi qui lui ont été soumis.

Le Gouvernement et le Parlement ont l'obligation, quand ils sont saisis, de donner une suite

aux avis et rapports formulés par le Conseil Economique, Social et Envircnnemental, dans un

délai maximum de trois mois pour le Gouvernement et avant la fin de la session en cours par le
ParlemenL

Le Conseil Economique, Social et Environnemental reçoit obligatoircment du
Gouvernement une ampliation des lois, ordonnances et décrets sur lesquels il a été consulté,
dès leur promulgation. Il suit l'exécution des décisions du Gouvernement relatives à lbrganisation

économique, sociale, culturelle, environnementale et de développement durable.

Artic{e 108 nouveau : Le Conseil Economique, Social et Envitonnemental se réunit

chaque année de plein droit en deux sessions ordinaires de vingt et un jours chacune. La

première session sbuvre le troisième mardi de février et la seconde, le prem'rcr mardi de

septembre.

Lbuverture de chaque session est report& au lendemain si le jour prévu est non ouvrable.

Si, hors session ordinaire, il est saisi d'un projet de loi de finances, le Conseil Economique

Social et Environnemental peut être convoqué en session extraordinaire pour une durée de dix
jours au plus.

Les séances du Conseil Economique, Social et Environnemental sont publiques.

Adicle 1O9 nouveau : Sont membres du Conseil Economique, Social et
Environnemental :

-les cadres supérieurs de l'Etat dans le domaine économique, social, culturel et
environnemental nommés par décret du PrÉsident de la République ;

-les représentants des collectivités locales désignris par leurs pairs ;

-les représentants des confédérations syndicales, des groupements
socioprofessionnels, représentatifs, élus par leurs groupements d'origine, après quitus
des autorités comÉtentes, et des repÉsentants des confessions religieuses.

En cas de décès, de démission d'un membre, ou de perte de qualité dans son secteur

d'origine, le nouveau membre concerné achève le mandat commencé.

Articte 110 nouveau : Le Présldent du Conseil Economique Social et Environnemental,
le premier Questeur et le Premier SecÉtaire du Bureau sont nommés par décret du
président de la République parmi les cadres supérieurs de l'Etat nommés au Conseil Economique,

Social et Environnemental.

Les deux Vice-présidents et les autres membres du bureau sont nommés par décret du
Président de la République sur proposition des représentants des syndicats et des associatlons ou
groupements socioprofessionnels.

Les membres du Bureau du Conseil sont nommés pour toute la durée du mandat.
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Aucun membre du Conseil Economique, Social et Environnemental ne peut être
poursuivi, recherché ou jugé pour des opinions émises par lui lors des séances du Conseil.

Article 111 nouveau: Lbrganisation interne, les règles de fonctionnement et de

désignation des membres du Conseil Economique Social et Environnemental sont fixées par une

loi organique.

Artic{e 118 nouveau : Le renouvellement de la Cour Constitutionnelle, du Senat
et des conseils locaux interuiendra au terme normal du mandat en @urs au moment
de la promulgation de la pésente loi.

Artic-le 4 : Le titre VII et les artictes 94 à 102 de la Constitution sont supprimés.

Artide 5 : A titre transitoire, les élections parlementaircs intewenant
immâliatement apÈs la promulgation de la plésente loi dérogent aux dispositions de
thlinéa 6 de lârtide 35 nouveau in fine ci-dessus.

Article 6 : La pésente loi sera enrcgistrée, publiée selon la procâlure d'urgenæ
et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Libreville, le ......2017

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat

AIi BONGO ONDIMBA

Le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement

Emmanuel ISSOZET NGONDET

Le Ministre d'Etat, Ministre de la Justice,
Garde des Sceaux, Chargé des Droits Humains

Francis NKEA NZIGUE

Le Ministre d'Etat, Ministre du Budget
et des Comptes Publics

Jean Fidèle OTANDAULT
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